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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-15824

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-15824

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-120826

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Département d'Energie de la Seine-Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Maritime

MME SINEAU-PATRY CécileCorrespondant :  , Présidente
ZAC La plaine de la Ronce, 240 rue Augustin Fresnel, CS20931  Adresse :  , 76237 Isneauville

Coordonnées :

 Téléphone : 0232082622
 Courriel : commande.publique@sde76.fr

 Adresse internet : http://www.sde76.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.mpe76.fr/

Section 3 - Description du marché

AMO pour le lancement et le suivi de l'accord-cadre 2026-2029 de fourniture Objet du marché : 
d'électricité et de gaz pour les membres du groupement de commandes coordonné par le SDE76

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

AEC - Energie et ClimatNom du titulaire / organisme : 

18 RUE DE LA PEPINIERE  Adresse : , 75008 PARIS 8

16953.75 eurosMontant (H.T.) : 

Section 6 - Autres informations

05/02/2025Date d'attribution du marché : 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.mpe76.fr/ Entreprise AEC - Autres informations : 

Energie et Climat Marché n° : 2024-18 Nombre d'offres reçues : 7;
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11/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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